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La  présente  invention  concerne  l'industrie  tex- 
tile  et,  plus  particulièrement,  les  machines  à  tis- 
ser  sans  navette  dans  lesquelles  le  fil  de  trame 
est  inséré  dans  la  foule  au  moyen  d'un  passe- 
trame  constitué  par  une  ou  deux  aiguilles  rigides 
(le  plus  souvent,  deux  aiguilles  animées  de  mou- 
vements  alternatifs  opposés  qui  échangent  le  fil 
sensiblement  au  milieu  de  la  laize),  ou  par  un 
projectile,  ou  par  tous  autres  dispositifs  permet- 
tant  au  fil  de  trame  de  traverser  la  foule.  L'inven- 
tion  vise  plus  particulièrement  encore  les  ma- 
chines  à  tisser  de  grande  largeur,  tissant  au 
moins  en  140  cm  de  large. 

Depuis  plusieurs  années,  les  constructeurs  ont 
cherché  à  fabriquer  des  machines  de  ce  type 
battant  de  plus  en  plus  vite,  pour  augmenter  la 
production. 

Mais  on  est  rapidement  limité  dans  l'augmen- 
tation  des  cadences,  car  le  nombre  des  arrêts  de 
la  machine  par  heure,  notamment  pour  casse  de 
fil,  augmente  très  vite  lorsqu'on  accroît  la  ca- 
dence,  ce  qui  peut  conduire,  en  fait,  à  une  baisse 
de  productivité. 

Les  casses  de  fil  de  chaîne  proviennent,  pour 
une  part,  de  la  fatigue  du  fil  (élongations  alter- 
nées,  nombre  de  cycles  d'élongation  subis  par 
chaque  point  du  fil,  usure  des  fils  par  circulation 
dans  les  lisses,  percussion  entre  les  fils  des  deux 
nappes  formant  la  foule  au  moment  de  la  croi- 
sure  des  nappes)  et,  pour  une  autre  part,  du  choc 
d'un  organe  en  mouvement,  par  exemple  une 
aiguille  d'insertion  de  trame,  contre  un  fil  de 
chaîne  lorsque  la  foule  est  mal  ouverte  et  que 
deux  fils  sont  restés  accrochés  l'un  à  l'autre  à  la 
croisure  (formation  de  Y). 

Une  autre  cause  d'incident  au  cours  du  tissage 
à  cadence  élevée  est  le  mauvais  échange  du  fil 
de  trame,  vers  le  milieu  de  la  laize,  entre  l'aiguille 
d'amenée  et  l'aiguille  de  tirage. 

On  va  rappeler  maintenant  les  éléments  es- 
sentiels  d'une  machine  à  tisser  du  type  précité. 

Les  fils  de  chaîne  se  déroulent  de  l'ensouple, 
passent  sur  un  rouleau  porte-fil  arrière,  puis  à 
travers  les  oeillets  de  lisses  portées  par  plusieurs 
cadres  et  ensuite  à  travers  le  peigne.  Le  fil  de 
trame  est  inséré  dans  la  foule  en  avant  du 
peigne,  par  les  aiguilles  passe-trame  actionnées 
par  leur  mécanisme  d'entraînement,  puis  le  fil  de 
trame  ainsi  déposé  est  tassé  par  le  peigne  contre 
la  ligne  de  façure  du  tissu  déjà  formé. 

Jusqu'à  présent,  tous  les  métiers  classiques  à 
aiguilles  ont  disposition  relative  des  organes  de 
contrôle  de  la  chaîne  sensiblement  identique, 
qui  est  d'ailleurs  dérivée  de  celle  des  métiers  à 
navette.  C'est  ainsi  que  si  on  appelle  a  la  dis- 
tance  entre  la  ligne  de  façure  et  le  premier  cadre, 
et  b  la  distance  entre  ce  premier  cadre  et  le 
porte-fil  arrière  (la  distance  a+b  étant  la  »pro- 
fondeur«  totale  du  métier),  on  constate  que  pour 
tous  ces  métiers,  le  rapport b a  est  compris  entre 
5  et  9  environ,  avec  une  profondeur  de  l'ordre  de 
1200  à  1500  mm.  De  façon  classique,  la  distance  a 

entre  la  façure  et  le  premier  cadre  est  comprise 
entre  120  et  250 mm,  tandis  que  l'angle  total 
d'ouverture  de  la  foule  est  généralement  de  25 
environ  (2x12°5)  sans  dépasser  30'  (2xl5-), 
pour  ne  pas  imposer  aux  fils  de  chaîne  des  élon- 
gations  alternatives  excessives. 

Ces  choix  des  caractéristiques  et  des  dimen- 
sions  étaient  considérés  comme  les  plus  avanta- 
geux  et  donnaient  des  résultats  satisfaisants 
pour  les  cadences  de  frappe  habituelles  jusqu'à 
présent,  par  exemple  d'environ  240  à  300  coups/ 
minute. 

Mais,  comme  on  l'a  indiqué  précédemment. 
les  tentatives  pour  augmenter  substantiellement 
les  cadences  de  frappe  sur  de  telles  machines 
conduisaient  à  des  incidents  de  fonctionnement, 
obligeant  à  arrêter  la  machine  et  réduisant  ou 
même  annulant  les  avantages  de  production  es- 
comptés. 

On  reviendra  plus  en  détail,  dans  ce  qui  suit, 
sur  les  phénomènes  qui  peuvent  provoquer  des 
ruptures  de  fil  et,  plus  généralement,  des  inci- 
dents  de  fonctionnement. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  in- 
convénients  des  machines  à  tisser  classiques  et 
de  permettre  de  les  faire  fonctionner  à  une  ca- 
dence  beaucoup  plus  élevée  que  jusqu'à  pré- 
sent,  par  exemple  400  à  500  coups/minute  envi- 
ron,  sans  augmenter  la  fréquence  moyenne  ho- 
raire  des  arrêts,  ce  résultat  étant  obtenu,  princi- 
palement,  grâce  à  une  disposition  relative  nou- 
velle  des  organes  de  contrôle  de  la  chaîne. 

L'invention  a  pour  objet  une  machine  à  tisser 
sans  navette,  dans  laquelle  les  fils  de  chaîne  se 
déroulant  de  l'ensouple  passent  sur  un  porte-fil 
arrière,  puis  à  travers  les  oeillets  des  lisses  por- 
tées  par  plusieurs  cadres,  puis  à  travers  les  dents 
du  peigne  pour  aboutir  enfin  à  la  ligne  de  façure 
où  se  forme  le  tissu,  ladite  machine  étant  carac- 
térisée  en  ce  que  le  premier  cadre  est  disposé  à 
une  distance  a  de  la  ligne  où  se  forme  le  tissu  et 
à  une  distance  b  du  porte-fil  arrière  telles  que  le 

rapport  â   est  égal  ou  supérieur  à  10. 

De  préférence,  le  rapport  â   précité  est  de 
l'ordre  de  12  à  15. 

La  profondeur  (a + b)  des  métiers  à  tisser  sans 
navette,  à  aiguilles  rigides,  étant  à  peu  près  fi- 
xée,  par  des  impératifs  de  construction,  comme 
on  l'a  indiqué  précédemment,  il  en  résulte  que, 
sur  un  métier  conforme  à  l'invention,  la  profon- 
deur  de  la  foule  comprise  entre  la  ligne  où  se 
forme  le  tissu  et  le  premier  cadre  (distance  a)  est 
environ  2  à  2,5  fois  plus  courte  que  sur  un  métier 
à  aiguilles  classique  et  n'excède  pas  75  mm  envi- 
ron. 

La  demanderesse  est  arrivée  à  cette  conclu- 
sion  surprenante  que,  grâce  à  cette  nouvelle  dis- 
position  relative  des  organes  de  contrôle  de  la 
chaîne,  on  réduisait  dans  une  mesure  considéra- 
ble  la  fatigue  des  fils  de  chaîne  en  même  temps 
que  les  autres  causes  de  rupture  des  fils  ou  d'ar- 



rêt de la  machine. 
Au  surplus,  cette  disposition  nouvelle  permet 

d'utiliser  un  plus  grand  angle  d'ouverture  de 
foule  que  par  le  passé,  par  exemple  entre  30°  et 
35°  (2×15 à 2×17,5). 

On  verra  également  dans  ce  qui  suit  que  cette 
disposition  nouvelle  permet  de  réduire  l'ampli- 
tude  des  déplacements  alternatifs  et  le  poids  de 
certains  organes  de  contrôle  de  la  chaîne  par 
rapport  aux  métiers  classiques,  grâce  à  quoi  les 
mécanismes  du  métier  peuvent  fonctionner  sans 
inconvénient  à  des  cadences  beaucoup  plus  éle- 
vées  que  sur  les  métiers  classiques. 

Il  est  apparu  que  tous  ces  résultats  avanta- 
geux  isolés  ont  un  effet  cumulatif,  si  bien  qu'il 
est  devenu  possible,  sur  un  métier  conforme  à 
l'invention,  d'utiliser  pleinement  les  perfor- 
mances  autorisées  par  des  mécanismes  perfec- 
tionnés  d'actionnement  des  aiguilles,  notam- 
ment  des  mécanismes  dits  »à  cercle  de  Cardan 
équilibré«.  Un  tel  mécanisme  a  été  décrit  dans  le 
brevet  FR-A-2 477 586  au  nom  de  la  demande- 
resse.  Grâce  à  cet  effet  cumulatif,  on  a  pu  attein- 
dre  les  cadences  de  frappe  d'environ  450  à  600 
coups/minute,  au  lieu  de  240  à  300  avec  les  ma- 
chines  connues  jusqu'à  présent. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture 
de  la  description  détaillée  qui  suit  et  à  l'examen 
des  dessins  annexés  qui  représentent,  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  un  mode  de  réalisation 
de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  montrant 
les  organes  principaux  de  contrôle  des  fils  de 
chaîne  sur  un  métier  à  tisser  sans  navette,  à 
aiguilles. 

La  figure  2  montre  la  disposition  relative  de 
ces  organes  et  la  géométrie  de  la  chaîne  dans  un 
métier  conforme  à  l'invention. 

La  figure  3  montre,  à  la  même  échelle  que  la 
figure  2,  la  disposition  relative  de  ces  organes  et 
la  géométrie  de  la  chaîne  dans  un  métier  classi- 
que. 

La  figure  4  est  un  schéma  montrant  l'élonga- 
tion  des  fils  de  chaîne  lorsque  la  foule  est 
ouverte. 

La  figure  5  montre  les  courbes  du  taux  d'élon- 
gation  des  fils  de  chaîne  en  fonction  de  l'angle 
d'ouverture  de  la  foule  pour  différents  rapports 
b 
a 

Les  figures  6  et  7  illustrent  la  formation  des 
»Y«  respectivement  sur  un  métier  classique  et 
sur  un  métier  conforme  à  l'invention. 

Les  figures  8  et  9  montrent  la  disposition  des 
cadres  respectivement  sur  un  métier  classique  et 
sur  un  métier  conforme  à  l'invention. 

La  figure  10  est  une  vue  de  face  d'un  mode  de 
réalisation  d'un  métier  suivant  l'invention,  avec 
insertion  de  trame  par  deux  aiguilles  rigides. 

La  figure  11  est  un  diagramme  d'un  cycle  de 
fonctionnement  de  la  machine. 

La  figure  12  est  une  vue  schématique  de  la 
commande  du  peigne  dans  une  machine  suivant 
l'invention. 

La  figure  13  est  une  vue  partielle  schématique 

d'un  métier  suivant  l'invention,  avec  insertion  de 
trame  par  un  dispositif  passe-trame  à  inertie. 

Sur  la  représentation  schématique  de  la  figure 
1,  on  voit  la  chaîne  2  qui  se  déroule  de  l'ensouple 
4,  passe  sur  le  porte-fil  arrière  6,  passe  dans  les 
oeillets  8-8'  portés  par  les  cadres  C1-C2,  puis  à 
travers  les  dents  du  peigne  10.  Le  fil  de  trame  12 
est  déposé  dans  la  foule  F par une aiguille  13 puis 
est  tassé  par  le  peigne  contre  la  ligne  de  façure 
14  à  partir  de  laquelle  le  tissu  formé  16  s'enroule 
sur  un  rouleau  porte-tissu  18. 

Il  faut  bien  noter  que,  pour  plus  de  clarté,  la 
figure  1  n'est  pas  à  l'échelle  dans  les  sens  hori- 
zontaux  et  verticaux  et  qu'on  a  fait  figurer  seule- 
ment  le  premier  cadre  Ci  et  le  deuxième  cadre 
C2  qui  divisent  la  chaîne  en  deux  nappes  20-20', 
alors  que  le  nombre  de  cadres  est  généralement 
beaucoup  plus  grand. 

La  distance  a  est  celle  mesurée  entre  la  ligne 
de  façure  14  et  le  premier  cadre  Ci,  tandis  que  la 
distance  b  est  celle  mesurée  entre  ce  premier 
cadre  Ci  et  le  porte-fil  arrière  6. 

On  a  représenté  sur  la  figure  2,  à  l'échelle, 
dans  le  sens  vertical  et  horizontal,  la  disposition 
relative  des  organes  de  contrôle  de  la  chaîne 
dans  un  métier  conforme  à  l'invention  dans  le- 

quel le  rapport  â   est  supérieur  à  10  (rapport â 

= 15,  sur  la  figure  2)  et  dans  lequel  l'angle  2a 
d'ouverture  de  la  foule  est  de  35°  environ. 

On  a  représenté,  par  comparaison,  sur  la  fi- 
gure  3,  à  la  même  échelle,  la  disposition  des 
mêmes  organes  dans  un  métier  connu  jusqu'à 

présent  dans  lequel  le  rapport  j   est  compris 

entre  5  et  9  (rapport  b' a'  =  6  sur  la  figure  3), 
l'angle  d'ouverture  2a  de  la  foule  étant  d'environ 
25°.  Sur  les  deux  figures,  la  profondeur  a+b  ou 
a'+b' du  métier  est identique. 

Au  simple  examen  de  ces  deux  figures,  on  voit 
combien  la  »géométrie«  de  la  foule  est  diffé- 
rente,  malgré  des  angles  d'ouverture  de  la  foule 
voisins,  et  même  plus  grands  dans  le  cas  de  la 
figure  2.  Ceci  est  particulièrement  vrai  si  on 
considère  la  partie  de  la  foule  (indiquée  en  ha- 
churée)  comprise  entre  la  façure  et  le  premier 
cadre  qui  est  beaucoup  plus  »réduite«  sur  la  fi- 
gure  2  que  sur  la  figure  3.  C'est  pourquoi,  dans  ce 
qui  suit,  on  utilisera  la  dénomination  »foule  ré- 
duite«  pour  désigner  la  foule  particulière  prévue 
sur  un  métier  suivant  l'invention  et  la  dénomina- 
tion  »foule  classique«  pour  les  métiers  utilisés 
jusqu'à  présent. 

On  va  maintenant  examiner  les  avantages  pro- 
curés  par  cette  foule  réduite. 

L'une  des  causes  de  rupture  d'un  fil  de  chaîne 
est  la  fatique  du  fil  causée  par  les  élongations 
alternées  qu'il  subit  à  cause  du  mouvement  de 
monte  et  baisse  des  cadres. 

Si  on  appelle  taux  d'élongation  E  le  rapport 
entre  la  longueur  AB  du  fil  (figure  4)  en  position 
moyenne  (à  la  croisure)  et  la  longueur  AC+CB 
lorsque  la  foule  est  à  pleine  ouverture,  il  est  évi- 



dent que  E  dépend  de a  et  du  rapport a b. 
On  a  représenté  sur  la  figure  5  la  variation  des 

taux  d'élongation  au  premier  cadre  en  fonction 
de  l'angle  d'ouverture  a de  la  foule.  Les  courbes 
1 - 2 - 3   concernent  des  métiers  classiques  ayant 
respectivement  des  rapports  â   de  5,  7  et  9.  Les 
courbes  4 - 5 - 6 - 7   concernent  des  métiers  sui- 
vant  l'invention  ayant  respectivement  des  rap- 
portsb a de  11,13, 15  et  17. 

Jusqu'à  présent,  sur  les  métiers  classiques,  on 
acceptait  des  taux  d'élongation  d'environ  0,40% 

au  premier  cadre  (par  exemple  0,39%  avec b a  = 
9 et @  =15°). 

Grâce  à  l'invention,  le  taux  d'élongation  est 
ramené  entre  0,20  et  0,30%  environ  pour  un 
même  angle @  (par  exemple  0,23  avec b a  = 15), 
soit  41%  de  réduction  du  taux  d'élongation.  On 
réalise  ainsi  une  réduction  considérable  de  la  fa- 
tigue  des  fils  de  chaîne.  Avec  un  angle  a  porté  à 
17°5,  le  taux  de  fatigue  devient  0,32,  soit  encore 
une  réduction  de  18%  malgré  une  augmentation 
appréciable  de  l'angle  d'ouverture  de  la  foule, 
augmentation  qui  est  très  favorable,  comme  on 
le  verra  plus  loin,  dans  le  cas  de  fils  qui  décroi- 
sent  mal,  mais  que,  dans  les  métiers  classiques 
ne  peut  pas  être  appliquée  puisqu'elle  augmente 
le  taux  d'élongation  (voir figure 4). 

Une  autre  cause  de  fatigue  est  l'usure  causée 
par  la  circulation  du  fil  20  dans  l'oeillet  de  lisse 
8-8'  à chaque  mouvement  des  cadres  Ci,  C2. . .  
En  effet,  lorsque  le  fil  subit  une  élongation  en 
position  ouverte  de  la  foule,  une  partie  de  cette 
élongation  peut  être  compensée  par  une  flexion 
latérale  des  lisses,  mais  si  l'élongation  est  impor- 
tante  c'est  le  fil  qui  finit  par  se  déplacer  dans 
l'oeillet  de  lisse  et  ce  frottement  produit  une 
usure  du  fil,  source  de  rupture. 

L'élongation,  donc  la  fatigue,  des  fils  de 
chaîne  étant  réduite  grâce  à  l'invention,  on  dimi- 
nue  donc  également  l'usure  par  circulation  du  fil, 
d'autant  plus  que  le  point  de  friction  sur  les  oeil- 
lets  est  plus  proche  d'un  point  fixe  (la  ligne  de 
façure),  si  bien  qu'un  point  du  fil  au  contact  d'un 
oeillet  de  lisse  se  déplace  moins  que  dans  un 
métier  classique. 

Ces  deux  résultats  avantageux  (réduction  du 
taux  d'élongation  et  réduction  de  l'usure  par  cir- 
culation  du  fil)  ont  un  effet  cumulatif,  et  non  pas 
seulement  additionnel,  car  le  fil  travaille  dans 
des  conditions  plus  éloignées  de  ses  conditions 
de  fatigue  critiques. 

Comme  on  l'a  indiqué  dans  l'introduction  de  la 
présente  demande,  une  autre  cause  de  rupture 
d'un  fil  de  chaîne  ou  d'une  insertion  incomplète 
d'un  fil  de  trame  est  le  choc  d'une  des  aiguilles 
contre  un  fil  lorsque  la  foule  n'est  pas  »propre«, 
c'est-à-dire  lorsque  certains  fils  ne  se  séparent 
pas,  et  restent  accrochés  l'un  à  l'autre,  lors  de 
l'ouverture  de  la  foule.  Il  y  a  alors  formation  de 
»Y«,  comme  cela  est  illustré  par  les  figures  6  et  7. 

Ce  phénomène  de  formation  de  Y  est  accentué 
par  la  présence  de  plusieurs  fils  dans  une  dent 
du  peigne  et  par  l'utilisation  de  fils  irréguliers  qui 
décroisent  mal. 

On  a  représenté  sur  la  figure  6 les  deux  nappes 
de  fils  de  chaîne  20-20',  la  ligne  de  façure  14,  les 
oeillets  8-8'  des  lisses  portées  par  les  deux  pre- 
miers  cadres  C1-C2  et  la  bissectrice  AB  de  la 
foule.  Si  deux  fils  de  chaîne  21-21'  restent  ac- 
crochés  ensemble,  lors  de  la  croisure,  au  point  D, 
distant  de  Y'  de  la  façure,  ils  forment  un  »Y« 
(ADC)  d'angle  maximum  0.  La  foule  n'est  pas 
complètement  dégagée  et  l'insertion  du  fil  de 
trame  risque  de  ne  pas  être  normale,  surtout  si 
elle  est  faite  dans  la  zone  DA  de  la  foule,  ou  au 
voisinage  de  celle-ci. 

On  va  considérer  que  la  figure  6  représente  la 
formation  d'un  »Y«  d'angle  maximum  @  sur  un 
métier  classique,  à  foule  normale  (par  exemple 
où  a'  est  de  l'ordre  de  130 mm)  et  on  a  repré- 
senté,  à  la  même  échelle,  sur  la  figure  7  la  forma- 
tion  d'un  »y«  de  même  angle  maximum @  sur  un 
métier  »à  foule  réduite«  conforme  à  l'invention 
(par  exemple  où  a  est  de  l'ordre  de  65  mm)  avec 
ouverture  de  la  foule  2a.  Il  est  bien  entendu  que, 
dans  les  deux  cas,  des  Y  d'angle  plus  petit  que  @ 
peuvent  également  se  former,  plus  près  de  la 
façure,  dans  la  zone  DA,  mais  ces  Y  sont  moins 
nuisibles  puisque  plus  éloignés  de  la  ligne  où  est 
déposée  la  trame. 

Les  deux  figures  6  et  7  étant  homothétiques 
(dans  le  rapport  2  à  1)  tous  les  triangles  sont 
semblables  sur  les  deux  figures  et  on  aura: 

Ces  schémas  théoriques  tendraient  donc  à 
montrer  que,  pour  un  même  angle  2  d'ouverture 
de  la  foule,  le  phénomène  de  la  formation  des  Y. 
leur  angle  maximal  d'ouverture  et  leur  nombre 
seraient  identiques  avec  une  foule  réduite  (fi- 
gure  7)  et  avec  une  foule  normale  (figure  6). 

Or,  la  demanderesse  a  pu  observer  ce  résultat 

surprenant  que,  dans  la  pratique,  le  rapport  y a 

était  plus  petit  que  le  rapport  y' a'  c'est-à-dire 
qu'avec  une  foule  réduite  la  formation  des  Y  est 
moins  fréquente  qu'avec  une  foule  normale  et 
que  l'angle  maximum  0 des  Y  était  moins  grand. 

Cette  observation  surprenante  peut  provenir 
du  fait  que  l'homothétie  dans  le  rapport  2  à  1  des 
figures  6  et  7  indiquée  plus  haut  n'est  pas  par- 
faite,  car  on  a  considéré  le  même  fil  dans  les 
deux  cas,  alors  que  le  fil  sur  la  figure  6  devrait 
avoir  un  diamètre  double  de  celui  de  la  figure  7  et 
s'accrocherait  donc  plus  avec  son  voisin,  puis- 
que  l'écartement  des  fils  de  chaîne  est  le  même 
dans  les  deux  cas. 

La  demanderesse  a  encore  fait  une  autre  ob- 
servation  qui  peut  apporter  une  explication  à  ce 
résultat  surprenant.  En  effet,  si  l'on  allonge  en 
tirant  dessus  une  longueur  1  d'un  fil  donné,  il  se 
met  à  tourner,  une  partie  dans  un  sens,  une  par- 



tie  dans  l'autre,  s'il  est  irrégulier;  si  l'on  réduit 
cette  longueur,  il  tourne  beaucoup  moins.  A  par- 
tir  d'un  certain  moment,  il  ne  tourne  plus.  Lors- 
que  les  fils  tournent  quand  ils  sont  étirés  au  mo- 
ment  du  mouvement  des  cadres,  cette  rotation 
est  d'autant  plus  importante  que  la  foule  est  plus 
longue.  C'est  au  cours  de  cette  rotation  que  les 
fils  s'accrochent  et  forment  des  Y.  Ceci  est  en- 
core  une  raison  qui  prouve  qu'une  foule  réduite 
suivant  l'invention  (ne  dépassant  pas  75  mm  en- 
viron  pour  la  dimension  a),  sera  plus  »propre«  et 
donnera  moins  naissance  à  des  Y,  qu'une  foule 
classique  (par  exemple  de  120  à  200  mm). 

Là  encore,  ce  résultat  avantageux  a  un  effet 
cumulatif  avec  les  résultats  avantageux  signalés 
précédemment.  En  effet,  on  a  décrit  ci-dessus  le 
phénomène  de  la  formation  des  »Y«  en  suppo- 
sant  que  les  angles  d'ouverture  de  foule  étaient 
identiques  dans  les  deux  cas  (figures  6  et  7). 

Or,  on  a  vu  qu'il  était  possible,  grâce  à  la  foule 
réduite,  d'augmenter  l'angle  d'ouverture  de  la 
foule,  tout  en  conservant  un  taux  d'élongation  du 
fil  bien  inférieur  à  celui  qui  est  appliqué  sur  un 
métier  classique.  Il  est  bien  évident  que  l'aug- 
mentation  de  l'angle  d'ouverture  de  la  foule  ren- 
dra  la  formation  des  Y  plus  difficile  et  réduira 
donc  encore  leur  nombre. 

Jusqu'à  présent,  on  a  fait  seulement  référence 
au  premier  cadre  à  lisses  et,  sur  les  figures,  on  a 
seulement  fait  figurer,  pour  plus  de  clarté,  les 
deux  premiers  cadres  Ci,  C2.  Mais,  comme  on  le 
sait,  pour  la  réalisation  du  plus  grand  nombre  de 
contextures,  on  a  besoin  de  cadres  en  plus  grand 
nombre,  généralement  une  dizaine  de  cadres, 
parfois  12  à  16. 

Sur  les  métiers  classiques,  les  cadres,  qui  sont 
soumis  à  des  déplacements  alternés  d'amplitude 
assez  grande,  ont  des  hauteurs  assez  grandes,  si 
bien  que  pour  être  suffisamment  rigides,  ils  ont 
toujours  une  épaisseur  comprise  entre  10  et 
16  mm,  l'épaisseur  la  plus  courante  étant  12  mm. 
On  a  représenté  schématiquement  sur  la  figure  8 
un  métier  classique,  à  foule  normale  (par  exem- 
ple  a'  =  150  mm)  équipé  d'un  harnais  à  dix  ca- 
dres  de  12  mm  C1-C2-C3 ...  C9-C10. 

L'entraxe  total  h  de  l'empilage  des  dix  cadres 
est  donc  de  108  mm.  Si  on  considère  l'élongation 
appliquée  au  fil  de  chaîne  201o  par  le  dixième 
cadre  Cio  (et  non  plus  l'élongation  appliquée  au 
fil  de  chaîne  20i  par  le  premier  cadre  Ci,  comme 
jusqu'à  présent),  on  voit  que  pour  en  même  an- 
gle  2.i  d'ouverture  de  la  foule,  le  taux  d'élonga- 
tion  est  plus  important,  puisque  la  distance  a '  = 
150mm  est  devenue  a"  =  a'+h  =  258 mm,  à 
cause  de  l'épaisseur  du  harnais. 

On  a  représenté  schématiquement  sur  la  fi- 
gure  9,  à  la  même  échelle  que  la  figure  8,  un 
métier  conforme  à  l'invention  avec  10  cadres 
également,  dont  la  foule  réduite  a  mesure  par 
exemple  65  mm. 

L'amplitude  des  déplacements  des  cadres  et 
la  hauteur  des  cadres  étant  réduites  sur  un  mé- 
tier  conforme  à  l'invention,  on  peut  réduire  sans 
inconvénient  l'épaisseur  des  cadres.  Suivant  une 
caractéristique  de  l'invention,  les  cadres  ont  une 

épaisseur  e  qui  n'excède  pas  7  mm. 
Dans  le  cas  de  la  figure  9,  l'entraxe  total  h  de 

l'empilage  des  dix  cadres  est  seulement  de 
63  mm,  si  bien  que  le distance  entre  la  ligne  de 
façure  14  et  le  dixième  cadre  C10  est  seulement: 
a"'  =  a+h  =  65+63  =  128 mm,  au  lieu  de 
258  mm  pour  le  métier  classique  représenté  sur 
la  figure  8. 

En  se  référant  aux  courbes  de  la  figure  5,  pour 
une  même  profondeur  de  métier  (a+b), et  pour 
un  même  angle  2@,  le  taux  d'élongation  du  fil  de 
chaîne  au  dixième  cadre  est  réduit  d'environ 
40%  par  rapport  à  un  métier  classique. 

Encore  une  cause  de  fatigue  et  de  rupture  des  
fils  de  chaîne  est  le  nombre  de  cycles  alternés 
d'élongation  que  subit  chaque  point  du  fil,  de- 
puis  le  moment  où  il  quitte  l'ensouple  jusqu'au 
moment  où  il  atteint  la  ligne  de  façure.  Pour  dimi- 
nuer  cette  fatigue,  il  est  donc  souhaitable  de  ré- 
duire  ce  nombre  de  cycles. 

Dans  ce  qui  précède,  pour  simplifier  les  com- 
paraisons  entre  un  métier  classique  et  un  métier 
à  foule  réduite  suivant  l'invention,  on  a  toujours 
supposé  que  la  profondeur  (a  +  b)  du  métier  était 
la  même  (voir  figures  2  et  3).  Si  on  prend  à  titre 
d'exemple  un  métier  classique,  illustré  par  les 

figures  3  et  8,  dans  lequel  a  =  150  mm  et b a  = 9, 
la  profondeur  a +  b du  métier  est  de  1500 mm. 

Dans  un  métier  à  tisser  conforme  à  l'invention, 
on  a  vu  que  la  distance  a  est  inférieure  à  75  mm 
(une  dimension  avantageuse  étant  70  mm)  et  que 
le  rapport b a  est  avantageusement  de  15. 

Dans  ce  cas  la  profondeur  a+b  du  métier 
conforme  à  l'invention  serait  de  1120mm,  soit 
une  réduction  de  25,3%.  Il  en  résulte  que  le  nom- 
bre  de  cycles  alternés  d'élongation  subis  par  un 
point  du  fil  avant  d'être  tissé  est  réduit  dans  le 
cas  indiqué  ci-dessus  également  de  25,3%  par 
rapport  à  ce  qui  se  passe  sur  un  métier  classique, 
ce  qui  éloigne  encore  le  fil  de  son  taux  critique 
de  fatigue  et  réduit  le  nombre  de  casses.  Il  y a là 
encore  une  accumulation  des  résultats  avanta- 
geux  et,  de  préférence,  on  choisit  la  profondeur 
entre  900  et  1200  mm,  de  façon  à  obtenir  le  meil- 
leur  compromis  entre  les  avantages  obtenus. 

On  pourrait  dire  que,  sur  un  métier  classique,  il 
suffirait  de  réduire  la  profondeur  pour  obtenir  le 
même  résultat.  Mais  il  n'en  est  rien  car,  dans  ce 
cas,  on  augmenterait  le  taux  d'élongation  subi 
par  les  fils  de  chaîne  et  on  ne  rédurait  en  rien  le 
phénomène  de  formation  des  Y.  On  ne  retrouve- 
rait  donc  pas  les  résultats  avantageux  procurés 
par  l'invention. 

Dans  un  métier  suivant  l'invention,  le  mouve- 
ment  alternatif  opposé  des  deux  aiguilles  passe- 
trame  peut  être  produit  par  tout  mécanisme 
connu,  par  exemple  par  un  mécanisme  classique 
dit  »à  losange«,  mais  suivant  un  mode  de  réalisa- 
tion  préféré,  qui  sera  décrit  à  propos  de  la  figure 
11,  on  utilise  un  mécanisme  dit  »à  cercle  de Car- 
dan  équilibré«,  tel  que  celui  décrit  dans  le  brevet 
français  FR-A-2  477  586. 

La  machine  de  grande  largeur  (par  exemple 



égale  ou  supérieure  à  1  mètre  40)  schématisée 
sur  la  figure  10  comporte  un  bâti  31  qui  supporte 
une  ensouple  4  de  laquelle  se  déroulent  de  toute 
manière  connue  les  fils  de  chaîne  2.  L'ensouple 
est  figurée  à  la  partie  supérieure  de  la  machine, 
mais  elle  peut  occuper  toute  autre  position  bien 
connue  de  l'homme  de  l'art. 

Les  fils  de  trame  12  se  déroulent  d'une  ou  de 
plusieurs  bobines  telles  que  32  placées  à  l'exté- 
rieur  de  la  machine.  Les  fils  de  trame  sont  in- 
sérés,  d'une  manière  connue,  à  l'aide  de  deux 
aiguilles  13-13'  exécutant  chacune  un  mouve- 
ment  alternatif  dont  l'élongation  maximale 
conduit  les  pinces  33-33'  sensiblement  au  mi- 
lieu  de  la  laize.  Le  fil  de  trame  amené  par 
l'aiguille  13  est  alors  pris  par  l'aiguille  13'  qui  lui 
fait  parcourir  la  deuxième  moitié  de  la  foule. 
Quand  les  deux  aiguilles  13  et  13'  sont  ressorties 
à  l'extérieur  de  la  foule,  le  peigne  10  entraîné  par 
le  battant  34  tasse  la  duite  nouvellement  insérée 
contre  la  ligne  de  façure  du  tissu  16  qui  s'enroule 
sur  le  rouleau  18. 

Le  mouvement  de  chacune  des  aiguilles 
13- 13'  est  commandé  par  un  mécanisme  35-35' 
décrivant  un  cercle  de  Cardan  et  communiquant 
à  l'aiguille  correspondante  un  mouvement  sinu- 
soïdal. 

Un  tel  mécanisme,  lorsqu'il  est  réalisé  selon  le 
brevet  précité  permet  d'actionner  les  aiguilles, 
avec  échange  sûr  du  fil  de  trame,  à  une  cadence 
d'environ  450  à  600  coups/minute.  Mais,  dans  les 
métiers  classiques,  la  masse  et  l'amplitude  des 
déplacements  des  pièces  en  mouvement  alter- 
natif  (notamment  le  peigne,  le  battant  et  les  ca- 
dres)  empêchent  un  fonctionnement  correct  à  de 
telles  cadences. 

Au  contraire,  dans  un  métier  à  tisser  conforme 
à  l'invention,  comme  on  l'a  vu  ci-dessus,  les  ca- 
dres  ont  une  course  réduite  d'environ  moitié 
(voir  figures  8  et  9)  et  leur  poids  est  beaucoup 
plus  faible,  puisque  leur  épaisseur  n'excède  pas 
7  mm  au  lieu  de  12  mm  en  moyenne  sur  un  métier 
classique.  En  outre,  il  est  possible  d'utiliser  des 
lisses  plus  courtes,  donc  moins  lourdes. 

La  hauteur  du  peigne,  donc  son  poids,  est  aus- 
si  réduite  d'environ  moitié  et  sa  course,  au  ni- 
veau  de  la  bissectrice  de  la  foule,  ne  dépasse  pas 
50  mm  environ  (44  mm  pour  une  distance  a  de 
65  mm)  au  lieu  de  100  mm  environ  sur  un  métier 
classique. 

Il  est  donc  clair  que  l'ensemble  des  pièces  en 
mouvement  alternatif  de  la  machine  peut  fonc- 
tionner  à  une  cadence  beaucoup  plus  élevée  que 
les  machines  classiques. 

On  a  représenté  sur  la  figure  11  les  différentes 
phases  d'un  cycle  de  tissage  pendant  lequel  le 
mécanisme  35-35'  d'actionnement  des  aiguilles 
décrit  la  circonférence  p. 

Ainsi  qu'il  est  connu  en  E,  les  pinces  33-33'  
des  aiguilles  13-13'  échangent  la  trame  au  mi- 
lieu  de  la  laize.  Entre  E  et  F,  les  aiguilles  13-13' 
ressortent  de  telle  façon  qu'en  F  les  pinces 
33-33'  soient  parvenues  aux  bords  de  la  laize, 
puis  continuent  à  reculer  jusqu'en  G.  Alors  elles 
repartent  en  sens  inverse  et  l'aiguille  13  saisit  le 

fil  12  aux  environs  de  H,  juste  avant  de  pénétrer 
dans  la  foule,  et  le  transporte  vers  le  milieu  de  la 
laize  où  la  pince  33  parvient  en  E. 

Dans  le  secteur  FGH,  les  aiguilles  sont  com- 
plètement  sorties  de  la  foule  et  c'est  pendant 
cette  période  que  s'effectue  la  frappe  du  peigne 
et  au  moins  une  partie  du  mouvement  des  cadres 
pour  changer  la  foule,  de  façon  que  la  foule  soit 
complètement  ouverte  lorsque  les  aiguilles  pé- 
nètrent  à  nouveau  dans  la  foule  (point  H). 

Sur  les  métiers  à  aiguilles  classiques,  l'arc 
FGH  mesure  environ  120°  (1/3  du  cycle)  car 
l'inertie  de  l'ensemble  du  peigne  et  du  battant, 
ainsi  que  celle  des  cadres,  empêche  de  réduire 
la  durée  de  la  frappe.  On  ne  peut  donc  consacrer 
à  la  course  utile  des  aiguilles,  à  l'intérieur  de  la 
foule,  que  les  2/3  du  cycle  (240°  ). 

Or,  dans  un  métier  suivant  l'invention,  l'inertie 
des  organes  animés  d'un  mouvement  alternatif 
(peigne,  battant,  cadres)  est  beaucoup  plus  fai- 
ble  et  il  est  possible  d'actionner  ces  organes  sur 
un  arc  beaucoup  plus  réduit  du  cycle  de  la  ma- 
chine,  par  exemple  90°  ou  100°  seulement  pour 
le  mouvement  du  battant. 

Cette  réduction  procure  de  nombreux  avan- 
tages  supplémentaires  à  un  métier  suivant  l'in- 
vention.  En  effet,  si  on  suppose,  comme  il  est 
représenté  sur  la  figure  11,  que  la  durée  de  la 
frappe  est  réduite  à  l'arc  F'GH'  (90°  environ),  les 
pinces  33-33'  pourront  parvenir  aux  bords  de  la 
laize  en  F'  et  le  recul  des  aiguilles  ne  se  poursui- 
vra  que  pendant  l'arc  F'G.  Ainsi  les  aiguilles  s'ar- 
rêteront  pour  rebrousser  chemin  à  une  distance 
plus  faible  du  bord  de  la  laize,  ce  qui  diminuera 
l'encombrement  en  largeur  de  la  machine  (le 
segment  IG  est  réduit  à  l'G). 

En  outre,  la  vitesse  de  la  pince  33  animée  d'un 
mouvement  sinusoïdal  est  proportionelle  au  si- 
nus  de  l'angle.  Cette  vitesse  est  donc  plus 
grande  en  H  qu'en  H'.  Si  la  prise  de  fil  de  trame 
12  par  la  pince  33  s'effectue  en  H',  le  choc  en- 
caissé  par  le  fil  12  sera  moins  grand,  donc  les 
risques  de  casse  seront  réduits. 

Enfin,  les  aiguilles  13-13'  bénéficieront  d'une 
durée  du  cycle  accrue  (260  à  270°  au  lieu  de  240 ) 
pour  la  portion  utile  de  leur  course  dans  la  foule. 

Bien  entendu,  une  telle  modification  du  cycle 
de  tissage  entraîne  une  modification  de  la  com- 
mande  des  mouvements  du  battant.  Si  cette 
commande  est  effectuée  par  came  (et  contre- 
came),  comme  illustré  schématiquement  par  la 
figure  12,  le  bossage  38  de  la  came  40  de  com- 
mande  du  peigne  10  devra  s'étendre  sur  un  arc β 
inférieur  ou  égal  à  100°,  par  exemple  90°. 

On  a  surtout  fait  mention,  dans  ce  qui  pré- 
cède,  de  machines  à  tisser  dans  lesquelles  le 
dispositif  passe-trame  est  constitué  par  des 
aiguilles  rigides  animées  d'un  mouvement  alter- 
natif. 

Mais  l'invention  s'applique  également  aux  ma- 
chines  dans  lesquelles  la  trame  est  insérée  par 
d'autres  types  de  dispositifs,  par  exemple  à  pro- 
jectile  ou  »à  inertie«. 

On  a  représenté  schématiquement  sur  la  fi- 
gure  13  une  partie  d'un  métier  suivant  l'invention 



dans  lequel  la  trame  est  insérée  au  moyen  d'un 
système  dit  »à  inerties  par  exemple  du  genre  de 
celui  décrit  dans  le  brevet  français  FR-A- 
2 477  587. 

Il  suffit  de  rappeler  que,  dans  un  tel  système, 
la  duite  à  insérer  forme  une  boucle  dont  un  brin 
est  tenu  et  l'autre  libre.  Ce  dernier  est  accéléré 
jusqu'à  une  vitesse  donnée  qui  communique  au 
fil  une  énergie  cinétique  proportionnelle  à  sa 
masse.  Cette  énergie  cinétique  sert  à  propulser 
la  boucle  à  travers  la  foule;  la  boucle  se  déplace 
progressivement  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  du 
brin  libre  ait  atteint  la  lisière  opposée  au  côté  du 
lancement. 

Sur  la  figure  13,  on  a  seulement  fait  figurer  les 
deux  nappes  de  fils  de  chaîne  20-20',  la  foule  F, 
la  ligne  14  où  se  forme  le  tissu  et  le  tissu  produit 
16.  Le  système  de  lancement  à  inertie  peut  com- 
porter  essentiellement:  un  délivreur  41  débitant 
la  duite  12  dans  un  organe  d'accumulation  42; 
des  galets  d'insertion  43;  un  plateau  tournant  44 
pourvu  de  pinces  45-46;  et  un  couteau 47. 

La  duite  est  lancée,  en  boucle,  dans  la  foule  F, 
par  les  galets  lanceurs43. 

1.  Machine  à  tisser  sans  navette,  à  dispositif 
passe-trame,  dans  laquelle  les  fils.  de  chaîne  (2) 
se  déroulant  de  l'ensouple  (4)  passent  sur  un 
porte-fil  arrière  (6),  puis  à  travers  les  oeillets  (8, 
8')  des  lisses  portées  par  plusieurs  cadres  Ci,  Cz 
...  puis  à  travers  les  dents  du  peigne  (10)  pour 
aboutir  enfin  à  la  ligne  (14)  où  se  forme  le  tissu 
(16),  ladite  machine  étant  caractérisée:  en  ce  que 
le  premier  cadre  Ci  en  partier  du  peigne  est  dis- 
posé  à  une  distance  a  de  la  ligne  de  façure  (14)  et 
à  une  distance  b  du  porte-fils  arrière  (6)  telles 
que  la  distance  a  soit  égale  ou  inférieure  à 
75  mm,  et  le  rapport  b/a  soit  compris  entre  12  et 
15;  et  en  ce  que  l'épaisseur  des  cadres  Ci,  C2  . . .  
est  égale  ou  inférieure  à  7  mm. 

2.  Machine  suivant  la  revendications  1,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  largeur  de  la  laize  est  au 
moins  de  140  cm. 

3.  Machine  suivant  l'une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  passe- 
trame  comporte  deux  aiguilles  (13-13')  dont 
chacune  est  actionnée,  suivant  un  mouvement 
alternatif  sinusoïdal,  par  un  mécanisme  (35-35') 
à  cercle  de  Cardan  équilibré. 

4.  Machine  suivant  l'une  des  revendications  1 
à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  profondeur  a +  b de 
la  machine  est  comprise  entre  900  et  1200  mm. 

5.  Machine  suivant  l'une  des  revendications  1 
à  4,  caractérisée  en  ce  que  les  cames  (40)  qui 
commandent  les  mouvements  du  battant  du 
peigne  (10)  ont  un  profil  tel  que  leur  bossage  (38) 
s'étend  sur  un  angle  inférieur  ou  égal  à  100°. 

6.  Machine  suivant  l'une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  passe- 
trame  est  un  système  dit  »à  inertie« 
( 4 1 - 4 2 - 4 3 - 4 4 - 4 5 - 4 6 ) .  

1.  Schützenlose  Webmaschine  mit  Schuß- 
garndurchführeinrichtung,  bei  der  die  vom  Kett- 
baum  (4)  abrollenden  Kettfäden  (2)  über  einen 
hinteren  Fadenträger  (6)  verlaufen,  dann  durch 
die  Ösen  (8,  8')  des  Webgeschirrs,  das  von  meh- 
reren  Schäften  Ci,  C2  ...  getragen  wird,  dann 
durch  die  Zähne  des  Kammes  (10),  um  dann 
schließlich  an  der  Linie  (14)  zu  enden,  wo  sich 
der  Webstoff  (16)  bildet,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daß  der  erste  Schaft  Ci,  der  einstückig  mit 
dem  Kamm  ist,  in  einem  Abstand  a  von  der  An- 
schlaglinie  (14)  und  in  einem  Abstand  b  von  dem 
hinteren  Fadenträger  (6)  angeordnet  ist,  derge- 
stalt,  daß  der  Abstand  a  75  mm  oder  weniger 
beträgt  und  das  Verhältnis  a :  b  zwischen  12  und 
15  liegt,  und  daß  die  Dicke  der  Schäfte  Ci,  C2 ... 
7  mm  oder  weniger  beträgt. 

2.  Webmaschine  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daß  die  Blattbreite  des  Stoffes 
mindestens  140  cm  beträgt. 

3.  Webmaschine  nach  einem  der  Ansprüche  1 
oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Schuß- 
garndurchführeinrichtung  zwei  Nadeln  (13-13') 
aufweist,  deren  jede  entsprechend  einer  sinus- 
förmigen  Wechselbewegung  durch  einen  mit 
Cardan-Kreis  im  Gleichgewicht  gehaltenen  Me- 
chanismus  (35-35')  betrieben  wird. 

4.  Webmaschine  nach  einem  der  Ansprüche  1 
bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Tiefe 
a+b  der  Webmaschine  zwischen  900  und 
1200  mm  liegt. 

5.  Webmaschine  nach  einem  der  Ansprüche  1 
bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Nocken- 
scheibe  (40),  die  die  Bewegungen  der  Weblade 
des  Kammes  (10)  steuern,  ein  solches  Profil  ha- 
ben,  daß  ihr  Nocken  (38)  sich  über  einen  Winkel 
von  unter  oder  gleich  100°  erstreckt. 

6.  Webmaschine  nach  einem  der  Ansprüche  1 
oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Schuß- 
garndurchführeinrichtung  ein  sogenanntes  Träg- 
heitssystem  (41 -42-43-44-45-46)   ist. 

1.  Shuttleless  weaving-machine,  with  a  weft- 
carrying  device,  in  which  the  warp  threads  (2) 
unwinding  from  the  beam  (4)  pass  over  a  rear 
thread  support  (6),  then  through  the  eyes  (8,  8') 
of  the  heddles  supported  by  several  frames  C1, 
C2,  etc.,  then  through  the  teeth  of  the  reed  (10) 
before  finally  reaching  the  line  (14)  where  the 
fabric  is  formed  (16),  the  said  machine  being 
characterised:  in  that  the  first  frame  C1  nearest 
the  reed  is  placed  at  a  distance  a  from  the  line 
(14)  and  at  a  distance  b  from  the  rear  thread 
support  (6)  such  that  the  distance  a  is  not  greater 
than  75  mm,  and  the  ratio  b/a  is  between  12  and 
15;  and  in  that  the  thickness  of  the  frames  C1,  C2, 
etc.  is  not  greater  than  7 mm. 

2.  Machine  according  to  claim  1,  characterised 
in  that  the  width  of  the  laize  is  at  least  140  cm. 

3.  Machine  according  to  either  of  the  claims  1 



or  2,  characterised  in  that  the  weft-carrying  de- 
vice  comprises  two  needles  (13-13'),  each  of 
which  is  driven,  with  a  sinusoidal  reciprocating 
motion,  by  a  mechanism  (35-35')  with  a  bal- 
anced  Cardan  ring. 

4.  Machine  according  to  one  of  the  claims  1  to 
3,  characterised  in  that  the  depth  a+b  of  the 
machine  is  between  900  and  1200  mm. 

5.  Machine  according  to  one  of  the  claims  1  to 
4,  characterised  in  that  the  cams  (40)  which  con- 
trol  the  movements  of  the  sley  of  the  reed  (10) 
have  a  profile  such  that  their  hump  (38)  extends 
over  an  angle  not  greater than  100°. 

6.  Machine  according  to  either  of  the  claims  1 
or  2,  characterised  in  that  the  weft-carrying  de- 
vice  is  an  »inertia«  system 
( 4 1 - 4 2 - 4 3 - 4 4 - 4 5 - 4 6 ) .  
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